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DIRECTION DE LAUTONOMIE ET DE LA SANTE MENTALE 
 
 
 

DGA DEVELOPPEMENT SOCIAL ET SOLIDARITE 
DIRECTION DE L’OFFRE D’ACCUEIL POUR 

L’AUTONOMIE 
SERVICE ACCOMPAGNEMENT DES ETABLISSEMENTS 

 
 

  

ARRETE conjoint ARS/CD 49 N° 2024/DASM/PPA/173/2024/49 

Portant mise sous administration provisoire de l’EHPAD JEANSON sis au 4, rue 
Biardeau à Angers (49 000) et désignation d’un administrateur provisoire 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé des pays de la Loire 
La Présidente du conseil départemental du Maine et Loire 

 
   

 VU Le code de la santé publique ; 
  

VU Le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU Le code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L 313-14 ; 
 
VU Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé. 
 
VU Le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité 

de Directeur Général de l’ARS Pays de La Loire, à compter du 27 février 2023 ;  
 
VU l’arrêté conjoint ARS / Conseil départemental du Maine et Loire ARS/PDL/DAS/DAMS-

PA/REN 59-2016/49 du 31 décembre 2016 portant renouvellement d’autorisation de 
l’EHPAD Jeanson géré par l’association Union Familiale des victimes de guerre à 
Angers 49 000, modifié par arrêté du 29 décembre 2023 ; 

 
VU l’avis défavorable à la poursuite de l’activité de l’établissement émis par la commission 

intercommunale d’Angers Loire métropole le 16 octobre 2024 ; 
 
VU Le courrier du 5 novembre 2024 portant injonction de faire cesser les risques majeurs 

relevés par la mission d’inspection en date des 26 et 27 septembre 2024 ; 
 
VU Le courrier conjoint ARS/ conseil départemental du Maine et Loire du 14 novembre 

2024 proposant au président de l’Union Familiale des victimes de guerre (UFVG) du 
Maine-et-Loire la mise en œuvre d’un processus visant au transfert des autorisations 
médico-sociales détenues par l’UFVG au profit de l’association catholique Angevine 
d’assistance et de bienfaisance (ACAOAB) ;  

 
VU Le courrier conjoint ARS/ conseil départemental du Maine et Loire du 14 novembre 

2024 proposant au président de l’association catholique Angevine d’assistance et de 

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/
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